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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comment avec le nombre de postes vacants dans l’ensemble de notre système de soins, l'absence de 
médecins disponibles, de soignants, des équipes publiques qui ne peuvent recruter, des unités de 
«sympathie» qui ferment, comment va t’on pouvoir créer autant de maisons d'accompagnement ?

Lors des auditions de la Commission spéciale, le professeur Delfraissy a précisé : « S’agissant des 
soins palliatifs et des soins d’accompagnement, il existe non seulement un enjeu de moyens et 
d’organisation, mais également un enjeu universitaire et de recherche. Il conviendrait de créer 
quelques postes de professeurs des universités-praticiens hospitaliers (PU-PH) en soins palliatifs et 
de dégager des moyens pour la recherche à ce sujet.»

Avant de créer des maisons d'accompagnement, il est impératif que les unités de soins palliatifs 
soient disponibles de manière uniforme partout en France et que le nombre de soignants formés soit 
suffisant pour répondre aux besoins. Actuellement, l'accès aux soins palliatifs est inégalement 
réparti sur le territoire, avec des disparités marquées entre les régions urbaines et rurales. Dans 
certaines zones, l'offre de soins palliatifs est presque inexistante, privant ainsi de nombreux patients 
des bénéfices d'un accompagnement de fin de vie de qualité.
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De plus, les équipes de soins palliatifs souffrent souvent de sous-effectifs et de manque de moyens. 
Le nombre de professionnels de santé formés en soins palliatifs est largement insuffisant pour 
répondre à la demande croissante. Cette pénurie de personnel qualifié entraîne des délais d'accès et 
une prise en charge parfois inadéquate pour les patients en fin de vie.

En résumé, avant de se concentrer sur la construction de nouvelles maisons d'accompagnement, il 
est essentiel de renforcer et de généraliser l'accès aux soins palliatifs à travers tout le territoire 
national, tout en formant et recrutant suffisamment de soignants spécialisés pour répondre aux 
besoins de tous les patients en fin de vie.


